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Heiva taure’a, 
quand la magie opère
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_ LA CULTURE BOUGE : JAZZ : DEUX NUITS D’EXCEPTION AVEC LE BIG BAND !   

  PREMIÈRE EXPOSITION À TAHITI POUR LES RAROMATA’I   

  UN 5 E TAHITI COMEDY SHOW POUR SUIVRE LES TRACES DE YEPO  

  DES ARTISTES TONGIENS EN RÉSIDENCE AU CMA    

  IMMERSION DANS LA CULTURE POLYNÉSIENNE À PAPENOO

_ L'ŒUVRE DU MOIS :  LE MYSTÈRE DE L’HERMINETTE SACRÉE 
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Voici une nouvelle « notude », ces notes de 
synthèses mises à disposition du public par 
le Service du patrimoine archivistique et 
audiovisuel qui nous permettent de plon-
ger dans l’histoire de la Polynésie française 
à travers des documents d’époque. Ce 
mois-ci, une lettre du lieutenant de vais-
seau Maxime Destremau nous ramène à 
une période de tension et d’inquiétude 
à Tahiti. Nous sommes le 2 septembre 
1914, la guerre vient d’éclater en Europe. 
Commandant de la Zélée –  navire station-
naire français dans le Pacifique  – depuis 
décembre 1913, il écrit à l’encre bleue au 
gouverneur des établissements français de 
l’Océanie, William Fawtier, sur la conduite à 
tenir. On peut lire sur l’en-tête pré-imprimé 
«  Division navale d’Extrême-Orient / Canon-
nière Zélée / Le Lieutenant de Vaisseau Destre-
mau / Commandant » – à la suite de ce mot, 
les deux mots «  la Zélée  » sont barrés et 
remplacés par « les Troupes ».

Sur deux pages, il couche ses préoccu-
pations et propositions face à «  l’ennemi 
allemand ». Pour remettre ce courrier dans 
son contexte, il faut rappeler qu’en 1914, à 
Tahiti, on ne dispose pas encore de la radio. 
En dehors du courrier qui met plusieurs se-
maines à parvenir d’Europe, on se contente 
des nouvelles apportées par les radios des 
navires de passage à Papeete. Dès le 2 août, 
Maxime Destremau apprend par la radio 
du Montcalm que le processus des décla-
rations de guerre est engagé  ; les ordres 
laissés par le contre-amiral Huguet sont 
précis : il faut défendre Tahiti et ne laisser en 
aucun cas ni la Zélée ni la colonie au pouvoir 
des Allemands. Le 8 août, Fawtier nomme 

Destremau commandant des troupes de la 
colonie. Ce dernier pense que des navires 
allemands de la marine impériale, évoluant 
aux Samoa ou plus loin dans d’autres colo-
nies allemandes (Nauru, Carolines...), vont 
rejoindre l’Atlantique, et le risque est grand 
de les voir passer par Tahiti. Il entreprend 
alors de mettre la «  capitale  » Papeete en 
état de défense. La Zélée est désarmée, et 
ses canons sont disposés sur les hauteurs. 
De nombreuses autres mesures sont prises.

Mais l’ennemi est déjà sur place  : les com-
merçants allemands ont pignon sur rue, et il 
convient de neutraliser leurs activités. Déjà, 
avant d’être désarmée, la Zélée a capturé 
le phosphatier allemand Walküre à Maka-
tea, et l’a escorté jusqu’à Tahiti. Les trente 
Allemands résidant dans la colonie, avec 
l’équipage du Walküre, sont ainsi internés 
au lazaret* de Motu Uta. 

William Fawtier envisage d’envoyer les Alle-
mands aux États-Unis. Or, Destremau es-
time que cela viendrait à l’encontre des di-
rectives du ministre, car, excepté l’un d’eux, 
ce sont «  des hommes susceptibles de nous 
combattre ». Ayant appris qu’en Allemagne, 
les Français sont réquisitionnés pour travail-
ler, il propose au gouverneur d’employer 
ces Allemands «  comme travailleurs de la 
colonie, par exemple aux travaux publics ». 

Fawtier n’est pas aussi sévère envers eux. Le 
19 octobre 1914, trois décisions sont prises : 
les internés venus des îles (îles Sous-le-Vent 
et Marquises) pourront y retourner ; ceux 
qui voudront quitter la colonie pourront 
le faire à leurs frais  ; ceux qui résident à 
Tahiti resteront internés, et leur nourriture 
sera aux frais de la colonie. Destremau juge 
cette attitude beaucoup trop modérée. 
Leur mésentente s’aggravant, Destremau 
d’abord, Fawtier ensuite, seront renvoyés 
en France. ◆

2 septembre 1914. Le commandant de la Zélée, Maxime Destremau, écrit 
au gouverneur William Fawtier concernant la conduite à tenir avec « l’en-
nemi allemand », quelques commerçants et l’équipage d’un phosphatier. 
Les deux hommes ne semblent pas partager le même point de vue. 

Qu’est-ce qui constitue «  les trésors  » de 
la Polynésie française ? Le terme englobe 
plusieurs types de biens précieux, variés 
et riches du territoire. Parmi eux, des biens 
qui appartiennent aux collections du 
musée de Tahiti est des îles, les archives 
publiques et les biens mobiliers classés 
en application du Code du patrimoine. 
Ces biens sont conservés au Service du 
patrimoine archivistique et audiovisuel 
du Pays et dans les collections du musée 
de Tahiti et des îles. «  Trésor  » désigne 
également les biens mobiliers du 
domaine public en Polynésie française, ou 
encore ceux présentant un intérêt majeur 
pour le patrimoine culturel polynésien du 
point de vue de  l’histoire, de l’art, ou de 
l’archéologie.   Ainsi, outre le classement 
des monuments historiques, la Polynésie 
française a classé plusieurs types de biens 
mobiliers. Parmi ces trésors  : 14 canons 
de type Paixhans* datant du XIXe siècle 
dont 13 sont actuellement parqués au 
port autonome de Papeete. L’un d’entre 
eux est immergé dans un bain de potasse 
à Punaauia, en attendant le traitement 
de conservation et de restauration 
qui sera lancé en 2019 par la DCP. On 
retrouve également trois ti’i originaires 
de Raivavae, île des Australes. Numérotés 
respectivement 428, 429, 430 dans 
l’inventaire du musée de Tahiti et des 
îles, ils font déjà l’objet d’un traitement 
de conservation depuis 2018, qui se 
terminera à la fin de cette année.
 
Une réglementation à respecter
 
Tous ces trésors sont soigneusement 
conservés et préservés sur le territoire, 
mais est-il possible de les sortir  ? «  Les 
Trésors de la Polynésie française ne 

peuvent pas être exportés définitivement. 
Les exportations temporaires pour une 
manifestation culturelle, une expertise 
ou une restauration, sont possibles sous 
réserve d’une autorisation délivrée par la 
Direction de la culture et du patrimoine, 
qui tient les formulaires de demande à 
disposition  », explique Valérie Clément, 
juriste à la DCP. Quant aux autres 
biens qui présentent un intérêt pour le 
patrimoine polynésien du point de vue 
de l’histoire,  de l’art ou de l’archéologie, 
leur exportation est subordonnée à la 
délivrance d’un certificat attestant qu’il 
ne s’agit pas d’un « trésor » de la Polynésie 
française. La délivrance du certificat n’est 
pas pour autant automatique. «  Dans le 
cas où le bien présenterait un intérêt majeur 
du point de vue de l’histoire, de l’art ou de 
l’archéologie et serait donc un “trésor”, 
le certificat est refusé et la procédure de 
classement ou d’offre d’achat prévue par 
le texte doit être lancée. Aucune indemnité 
n’est due pour refus de certificat. Un bien 
privé peut entrer dans cette catégorie  », 
souligne la juriste. La réglementation 
autour de ces « trésors » est indispensable 
pour pouvoir préserver la richesse de 
notre patrimoine polynésien. ◆

RENCONTRE AVEC VALÉRIE CLÉMENT, ATTACHÉE AUPRÈS DE LA DIRECTION 
DE LA DCP EN CHARGE DES AFFAIRES JURIDIQUES
TEXTE : SF – PHOTO : DCP

RENCONTRE AVEC SÉBASTIEN DAMÉ, RESPONSABLE DU DÉPARTEMENT DU PATRIMOINE AUDIO-
VISUEL MULTIMÉDIA INTERNET DU SERVICE DU PATRIMOINE ARCHIVISTIQUE ET AUDIOVISUEL 
TEXTE : ASF À PARTIR D’UNE NOTE DE L’HISTORIEN MICHEL BAILLEUL – VISUELS : SPAA

Des « trésors » bien protégés 1914 : Destremau 
prêt au combat
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PRATIQUE
t� La réglementation et les formulaires   

de demande sont disponibles   
auprès de la Direction de la culture   
et du patrimoine  

t� Tél. : 40 50 71 76 - Fax : 40 42 01 28
t� direction@culture.gov.pf
t� www.culture-patrimoine.pf

PRATIQUE 
t� Les « notudes » peuvent être consultées sur le site du SPAA 
t� www.archives.pf 

La Polynésie française regorge de 
trésors connus et méconnus. Des 
biens qui sont soigneusement 
préservés au sein des institutions 
du Pays. Ils ne peuvent pas 
sortir du territoire sauf pour des 
manifestations particulières et avec 
une autorisation. Explications. 

*un canon naval conçu pour tirer des munitions explosives.

 Les ti’i de Papeari

Canons Paixhans

La Zélée 

*Etablissement où s'effectue le contrôle sanitaire et l'isole-
ment des voyageurs susceptibles d'être atteints de mala-
dies contagieuses.
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